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Emprunter au CDI

Chaque élève inscrit au collège peut emprunter des documents au CDI.

Vous avez droit à 2 documents simultanément.
– Les livres pour une durée de 15 jours
– Les périodiques (à l’exception du dernier numéro) pour une durée d’une semaine.

Les dictionnaires, encyclopédies, cédéroms et certaines bandes dessinées ne sont pas empruntables.

Vous n’avez pas fini un livre ?
 Si le livre n’est pas réservé, vous pouvez prolonger ce prêt en passant au CDI.
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